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1- FAIRE VALIDER LE THEME ET IDENTIFIER LE TUTEUR DU STAGE A L’UNIVERSITE
La thématique de stage établie avec la structure d’accueil doit être validée par le responsable pédagogique de votre formation : pour cela donnez lui le libellé précis du sujet du stage. 

Celui-ci doit vous indiquer qui sera le responsable de votre stage à l’Université (lui-même ou un autre enseignant). 

. 
2-ETABLIR LA CONVENTION DE STAGE

Qui établit la convention ? 

Les stagiaires relevant de la formation professionnelle continue qui effectuent un stage d’application ne sont pas soumis aux mêmes réglementations que les étudiants de la formation initiale : la convention de stage n’est donc pas exactement la même que celle des étudiants. 

Pour établir votre convention vous devez vous adresser à l’assistante de formation du SFC qui gère votre dossier.

Vous ne devez pas utiliser l’application « Stages » sur votre ENT ni remplir une convention remise par les scolarités ou secrétariats pédagogiques aux étudiants. 

Quand ?

La convention doit être signée par l’ensemble des parties avant le début de votre stage. Faites-la établir le plus tôt possible.  

Quelles informations fournir ?
Pour que la convention puisse être établie, vous devez compléter la 2nd page de ce document et la renvoyer par courriel à l’assistante de formation du SFC qui gère votre dossier. Joindre un document attestant que vous être couvert au titre de la responsabilité civile pendant votre stage d’application.  

Qui signe la convention ?

Après avoir établi la convention, le SFC vous l’adressera afin que : 

· vous la fassiez signer tout d’abord au responsable de votre formation (validation finale de la thématique retenue) 
· vous l’adressiez à la structure d’accueil pour signature par le responsable et par la personne qui vous encadrera pendant votre stage. 
· vous la renvoyez à l’assistante de formation pour signature par le Directeur  du SFC

Le SFC adressera un exemplaire signé à chacune des parties concernées. 

3-PENDANT VOTRE STAGE : SIGNER LES ATTESTATIONS DE PRESENCE 

L’assistante du SFC qui gère votre dossier vous adressera en début de stage l’ensemble des attestations de présence. Vous devez lui retourner ces fiches complétées et signées par le responsable de votre stage dans la structure d’accueil avant la fin de chaque mois. 

En cas d’absence imprévue (arrêt de travail…) prévenez au plus tôt la structure d’accueil et le SFC. 



 
INFORMATIONS NECESSAIRES A L’ETABLISSEMENT DE LA CONVENTION

A retourner le plus rapidement possible, de préférence par courriel, à l’assistante de formation. 
Nom : 
 Prénom : 
  

Formation : 

Votre centre de Sécurité Sociale : 
 
Adresse du Centre : 


Informations sur la structure d’accueil :

Nom (raison sociale) : 

Nom et qualité du signataire de la convention (Directeur, responsable de la structure) : 
 

Adresse de la structure : 


Code Postal : 
  Ville/ Pays : 


Téléphone : 
  Mèl : 

Désignation précise du service de déroulement du stage : 


Sujet du stage, validé par le responsable de votre formation : 


Durée et dates du stage :
Date de début de stage : 
   ; date de fin de stage : 


soit une durée de : 
semaines.

Votre stage s’effectue :
 ( à temps complet
(35h/semaine)



( à temps partiel ou en alternance. Précisez : 

Lieu(x) du stage (si le stage peut se dérouler à plusieurs adresses, indiquez-les) : 


Encadrement du stage : 

Indemnisation prévue, le cas échéant (si vous souhaitez que cette information apparaisse dans la convention) :
Montant prévu : 
€ / mois

Précision sur les modalités de versement  

Indemnités de stages





 


Les organismes qui accueillent un stagiaire de formation professionnelle continue pour un stage de plus de 2 mois ne sont pas obligés de leur verser une indemnisation (contrairement aux étudiants). Néanmoins, rien ne leur empêche de le faire. Dans ce cas, ils doivent s’acquitter de charges sociales dès le 1er € versé. 


Si vous avez négocié une rémunération avec la structure d’accueil, n’hésitez pas à l’indiquer dans le document joint : nous le signalerons dans la convention. 


us le signalerons dans la convention.





Enseignant responsable du stage pour l’Université :


Civilité :	


Nom : 	


Prénom : 	 


Fonction : 	


Tèl : 	


Mèl : 	





Tuteur dans la structure d’accueil :


Civilité : 	


Nom : 	


Prénom : 	 


Fonction : 	


Tèl : 	


Mèl : 	





Stage d’application :


Faire établir votre convention
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